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Commune de Le Brignon (43) 

3d CLASSEMENT SONORE DES
INFRASTRUCTURES ROUTIERES

Carte communale parƟelle 

ApprobaƟon du projet par délibéraƟon du Conseil Municipal du … 

ApprobaƟon de la carte communale parƟelle par arrêté préfectoral du … 

Révision 
de la Carte Communale parƟelle

ENQUETE PUBLIQ
UE
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REVISION DU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DE LA HAUTE-LOIRE 
Commune : LE BRIGNON 

  

Légende 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nb : 
- Le secteur affecté par le bruit de 
part et d'autre de la voie est 
fonction de la catégorie de 
l'infrastructure. 
- Seules les indications figurant 
dans l'arrêté préfectoral seront 
opposables aux tiers. 

    
     

  

 Echelle : 1/40 000 
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Nb : 
- Le secteur affecté par le bruit 
de part et d'autre de la voie est 
fonction de la catégorie de 
l'infrastructure. 
- Seules les indications figurant 
dans l'arrêté préfectoral seront 
opposables aux tiers. 
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